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V

RAYMOND WEIL

Philosophie et histoire
vision de l'histoire chez Aristote





PHILOSOPHIE ET HISTOIRE
LA VISION DE L'HISTOIRE CHEZ ARISTOTE

L'cEuvre historique d'Aristote a dejä £te evoquee ici au
cours des entretiens de 1956, intitules Histoire et historiens

dans l'Antiquite. Cette annee-lä, un expose magistral de

M. Kurt von Fritz a montre l'influence d'Aristote sur l'histo-
riographie grecque et rappele l'importance, dans son acti-
vite, de ces recherches qu'on peut dire « historiques » en des

sens divers du mot iuTopiix. Au sens le plus etroit et le plus
moderne, une petite partie seulement de ces travaux subsiste:
la Constitution d'Athenes, les elements utilises dans le Corpus,

surtout dans la Politique, enfin des fragments interessants,
mais de toute origine, et aussi brefs que disperses. A partir
des textes les plus consistants, Constitution d'Athenes et
Politique, il est possible d'examiner le rapport de la

philosophic ä l'histoire, plus particulierement la fagon dont
l'histoire, telle qu'Aristote la presente, se ressent d'etre vue
et interprets par un philosophe. II arrive aussi qu'a l'inverse,
comme je l'ai envisage ailleurs (Aristote et l'histoire, Paris,
1960), la philosophic politique d'Aristote naisse de son
information historique ou, du moins, lui obeisse et s'y
conforme. La reciproque est vraie: l'historien Aristote se

souvient d'etre tout autre chose qu'un historien. Et sans

doute ces deux propositions doivent-elles etre jointes ou,
mieux, faire l'objet d'une synthese, si nous voulons com-
prendre cet aspect de la personnalite d'Aristote.

Dans cette tentative, les ecueils sont nombreux; pour les

eviter, il faudrait etre ä la fois philosophe, historien, philo-
logue, ce qui est beaucoup demander; heureusement, les

etudes de detail sont assez nombreuses aujourd'hui pour
qu'on amorce l'entreprise avec leur aide. II y a aussi des

difficultes plus objectives: l'apport personnel d'Aristote
ne serait appreciable ä la rigueur que si nous avions acces
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aux sources de l'historien; de plus, il serait bon de connaitre
exactement les faits historiques en question. Mais souvent,
Aristote est notre source principale ä leur sujet; et meine,
il peut etre la source oil toutes les autres ont conflue, la
seule qui renseigne sur Celles ou il puisait lui-meme, la

source quant aux sources. Pourtant, cet obstacle non plus
n'est pas insurmontable, dans la mesure oü des comparaisons
restent possibles ä l'interieur et ä l'exterieur de l'ceuvre
d'Aristote, a l'interieur surtout. Ces comparaisons ont servi

pendant longtemps ä discuter l'authenticite de la Constitution

d'Athenes\ puisqu'actuellement on voit meme un adversaire
de l'authenticite admettre que ce petit ouvrage a ete ecrit
au temps d'Aristote, par un auteur qui connaissait bien ses

idees (C. Hignett, A history of the Athenian constitution,

Oxford, 1952, p. 29, 390), ces rapprochements prennent une
autre signification.

Aristote lui-meme nous engage sur cette voie, lorsqu'il
affirme, dans un passage celebre de la Poetique (IX, 1451 b

5 sq.) que la poesie est d'un caractere plus philosophique
et plus interessant que l'histoire, puisque l'une traite du
general, la seconde du particulier seulement. Ce texte, qui
d'ailleurs doit etre pris pour ce qu'il est, c'est-a-dire pour
un morceau de polemique visant surtout Platon, n'oppose
que superficiellement les deux genres, poesie et histoire;
il nous laisse deviner une tendance: si Aristote le philosophe
s'est attache a l'histoire, c'est qu'elle pouvait lui procurer,
directement ou indirectement, de ces satisfactions de caractere

«philosophique» qu'il appreciait par vocation. II
n'attaque l'histoire que pour la circonstance, sous certaines

formes; il ne dit pas qu'elle n'est absolument pas « philosophique

» ni «interessante». Cette hypothese est confirmee

par le vingt-troisieme chapitre de la Poetique, 1459 a x7 scb>

qui mentionne des histoires « usuelles », « banales » (amrßeic;,
texte traditionnel qu'il n'y a pas de raison de corriger);
ceci implique que certaines histoires ne sont pas « banales »,
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c'est-ä-dire, comme le montre le contexte, qu'elles ne se

reduisent pas ä des annales et a des synchronismes. Ces recits

«rares» doivent posseder quelque unite, quelque portee
generale: on perpoit ici un souvenir de Thucydide, et l'echo
d'une preference personnelle d'Aristote, qui ne se complait
pas dans le « banal». S'il exhorte ä rassembler, s'il rassemble
lui-meme des materiaux pour nourrir la reflexion, c'est

que la reflexion doit trouver occasion de s'exercer dans ce
rassemblement meme (cf. peut-etre E.N. X, 9, 1181 a). Et
la forme sous laquelle nous sont parvenus quelques-uns
d'entre ces materiaux est precisement une forme deja
elaboree, dans la Politique, et meme dans la Constitution
d'Athenes.

Un autre texte, de la Politique celui-lä, illustre cette volonte
d'interpreter l'histoire en y trouvant, au besoin, la lepon la

plus significative. Aristote enseigne que Sardanapale fut
l'objet d'un attentat parce qu'il etait meprise: son meur-
trier l'avait vu travailler la laine avec ses femmes (V, 10,

1312a 1 sq.). Aristote ajoute: «si ce recit legendaire est

exact; mais s'il ne s'applique pas ä Sardanapale, il pourrait
en tout cas s'appliquer a un autre». Cette reflexion est

remarquable, parce que, d'abord, eile implique une connais-
sance precise du probleme pose par cet evenement. Sardana-

pale-Assourbanipal n'est pas un personnage simple; selon

Callisthene, il existait deux princes de ce nom. Deux versions
au moins de sa mort ont circule: selon l'une, Sardanapale
avait ete assassine; selon l'autre, il fut accule au suicide

(Newman, ad loc.\ F. Jacoby, FGrH IIB 124, Fr. 34). Aristote

parait informe de ces incertitudes, de cette equivoque.
II s'y meut avec prudence. Et cette attitude, qui le force
ä s'abstenir dans le doute (nos sources sont legendaires,
dit-il, oi LiuOoXoyoljvTe^), lui permet de preferer la philo-
sophie de l'histoire, plutot que le fait assorti de ses details:

peu importe la personne du prince, puisque la legon reste
la meme.
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Ces encouragements qu'Aristote nous donne inciteraient
a saisir d'emblee ce qui, dans l'histoire, peut tenter d'abord
un philosophe, c'est-a-dire la recherche de ses lois. II est
bien vrai qu'on apergoit, dans l'explication aristotelicienne
des faits historiques, le schema des quatre causes. Par
exemple, on discernera dans la cite une cause materielle
(les parties de l'Etat), une cause formelle (la forme de la

constitution), une cause efficiente (le legislateur), une cause
finale (vivre bien) (voir J. Day-M. Chambers, Aristotle's
history of Athenian democracy, Berkeley-Los Angeles, 1962,

p. 54 sq.). Ceci reste exterieur. U est plus tentant de distinguer
dans l'histoire aristotelicienne l'essence et l'accident {ibid.,

p. 42 sq.), mais l'entreprise est hasardeuse, parce que le
verbe aopßouvsiv, qui exprime en principe l'accidentel

— fa CTU(xßeß7)xoxa — est d'un emploi frequent chez des

6crivains qui ne lui donnent pas de valeur philosophique
precise, ou, du moins, ne sauraient passer pour aristotelisants:
Thucydide, Demosthene, Isocrate, Platon, Xenophon...;
il est impossible de savoir si les vingt-cinq emplois de ce
verbe dans la Constitution d'Athenes, sont une manifestation
de la notion precise d'accident, ou une pure fagon de parier.
Bref, il faut prendre les choses ä un niveau plus modeste.

** *

A ce niveau non plus, je ne veux pas dire qu'Aristote
invente ce qu'il ecrit. Bien qu'il ait affirme quelque part
qu'en vieillissant il aimait de plus en plus les mythes, il ne
merite pas d'etre range parmi les [ruGoXoyouvTe?: il leur a

assez marque sa defiance. Ce qu'il fait, c'est d'accueillir plus
facilement — comme il est naturel — les traditions qui
s'accordent ä ses idees, qu'il aurait pu imaginer d'avance.
Des le debut de la Constitution d'Athenes, d'apres un fragment,
il ecrivait qu'avant Clisthene « [les Atheniens] etaient divises

en quatre tribus, ä l'imitation des saisons de l'annee; chaque
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tribu etait divisee en trois parties, pour que l'ensemble en
format douze, comme les mois dans l'annee, parties que l'on
appelait trittyes et phratries. Dans la phratrie etaient rangees
trente families, comme les jours dans le mois, et la famille
comprenait trente hommes» (trad. Mathieu-Haussoullier,
Fr. 3; cf. Fr. 4). On a note le caractere artificiel et, d'un mot,
theorique de ce texte qui, avec son contexte, evoque en effet
les Loü de Platon, le fameux nombre de cinq mille quarante,
et d'autres speculations de ce genre (A. Aymard, dans Les

premieres civilisations, Paris, 19502, p. 534; C. Hignett,
p. 47 sq.; P. Leveque et P. Vidal-Naquet, Clisthene I'Athe-
nien, Paris, 1964, p. 145). Ce sont des speculations contre
lesquelles Aristote a eu lui-meme l'occasion de s'elever dans

la Politique (II, 6, 1265 a 38 sq.). Si vraiment ce fragment
redete son opinion, et non une theorie qu'il pourrait citer
sans l'adopter pour autant, peut-etre l'histoire d'Athenes
lui paraissait-elle montrer l'inutilite, l'instabilite de ces

divisions trop rigides, vouees ä s'effacer quand la population
croissait, dans une cite qui ne reglementait pas cet accrois-
sement.

L'histoire de Solon est plus caracteristique, les textes
etant plus sürs. On sait que d'une part le Solon de la Politique
et celui de la Constitution d'Athenes sont ä peu pr&s homo-

genes ; la principale difference entre eux concerne les

archontes qui, selon la Politique, etaient elus et controles par
le peuple (II, 12, 1274 a 15 sq.; III, 11, 1281 b 32 sq.), tandis

que la Constitution les fait designer par le sort sur une liste

preetablie, le controle appartenant ä l'Areopage (8. 1, 4).
Cette opposition n'est sans doute que le reliquat d'un
disaccord beaucoup plus general, qu'Aristote a vu et essaye
de reduire: le disaccord entre le Solon que peignent les

auteurs du ive siecle, et celui des auteurs plus anciens,
Herodote par exemple. Comme beaucoup de faits, l'histoire
de Solon etait l'objet de discussions, de polemiques, de pro-
pagande; il y avait au moins une version democratique et une
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version oligarchique de cet evenement, entre antres. Et peu
ä peu, Solon prenait figure de fondateur de la democratic,
alors qu'Herodote avait vu en lui un sage, un poete, l'auteur
d'un code de lois, non l'auteur d'une reforme constitu-
tionnelle, encore moins le pere de la democratic: pour
Herodote, la democratic athenienne date de Clisthene, de la
fin du vie siecle, non du debut (F. Jacoby, Atthis, cite
notamment par C. Hignett, p. 2 sq.; Herodote, I, 30, 2;
II, 177, 2; V, 113, 2; VI, 131, 1). Dans ce debat, Aristote a

pris position et, comme l'a note C. Hignett (p. 89), il s'est
efforce de reagir. Dans la Politique (II, 12, 1273 b 35 sq.),
il resume les eloges et les critiques dont Solon a ete l'objet,
et il conclut que, si la democratic extreme derive peut-etre
de l'ceuvre de Solon, c'est le fait des circonstances, non de la

volonte du legislateur: « Solon lui-meme n'a vraisembla-
blement attribue au peuple que le pouvoir strictement
necessaire» (trad. J. Tricot). La Constitution d'Athenes est

marquee du meme esprit d'objectivite et de justice, qu'il
s'agisse des conditions oü fut realisee l'abolition des dettes,
de la redaction des lois, du droit d'intervenir en justice;
et l'auteur montre comment Solon n'a pas hesite a decevoir
les deux partis, nobles et democrates, pour sauver sa patrie
(6 sq.).

II n'est pas douteux que l'Athenes de Solon conservait
de nombreux traits du regime aristocratique qui l'a precedee:
de fait, Aristote voit en eile « 1' o r i g i n e de la democratic »,

ccpyv) S^jioxpaTiap (41, 2), rien de plus. Et s'il appelle une
fois Solon «le premier chef du parti populaire» (2, 2), c'est
visiblement fa§on de parier, ou recours trop direct ä sa

source; tout le contexte nuance cette affirmation, dans

laquelle « premier» est, en realite, le mot important. Car
dans la Politique comme dans la Constitution, il insiste plus
sur cette notion de commencement, que sur les survivances
du regime anterieur. C'est qu'il recherche un «point de

depart», une dcp^f). Et ceci etait deja un trait d'Herodote,
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passionne de Yapyaloc,. II est done naturel de comparer ä

cette image de l'ceuvre de Solon la definition qu'Aristote
donne ailleurs de la premiere des demoeraties; ce regime,
oü existe un cens modique, oü gouvernent legalement les

classes moyennes, paysannes en general, est en effet la plus
ancienne des demoeraties qu'il definit (i 292 b 25 sq., cf. 1291 b

39 sq., 1318 b 6 sq.; voir Day-Chambers). Pourtant, ce qui
est plus significatif, e'est que le regime de Solon est modere,
equilibre, pexpio?, [licjoil evoque l'ideal ou les realites
de cette constitution « mixte» ou « moyenne» que prone
Aristote. Plus que « demoeratique », il est « constitutionnel»
(G. Mondrup, Aristoteles Athenaeernes Statsforfatning, Copen-
hague, 1938, p. 20). C'est pourquoi on a pu se demander si
Aristote ne faisait pas allusion ä Solon, lorsqu'il disait qu'un
seul homme, en Grece, avait vraiment contribue ä la diffusion
d'un tel regime (1296a 38 sq.; le bilan des interpretations
de ce passage a ete dresse par P. Andrews, Class. Rev.,

66, NS 2, 1952, p. 141 sq.). Aristote a d'ailleurs ecrit que les

anciens Grecs avaient appele « demoeraties » des regimes qui,
en fait, ne meritaient pas exactement ce nom (IV, 13, 1297 b

24 sq.). Et cette gene des anciens a ete ressentie par des

modernes aussi eminents que G. Glotz. Ce qu'Aristote est
done heureux de trouver chez Solon, ce qu'il devait trouver
chez l'un des Sept Sages, c'est l'incarnation politique du
« Rien de trop », de la fiecrox7]<;. Quand le Solon de la Constitution

d'Athenes institue le tirage au sort des archontes sur
une liste preetablie, il utilise un Systeme qui, selon la Politique

(1298 b 9), est le propre de la politeia ou meme de l'aris-
tocratie. II faut noter aussi avec quelle insistance Aristote
veut prouver que Solon etait un membre de la classe

moyenne: sur ce point comme sur beaucoup d'autres, il
cherche a concilier des traditions variees; il le fait avec un
soin exceptionnel, signe de l'interet qu'il apporte a la demonstration:

« Solon etait, par la naissance et la reputation, des

premiers de la cite; mais, par sa fortune et par son rang,
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c'etait un homme de la classe moyenne »(trad. Mathieu-
Haussoullier, 5, 3; en 28, 2, l'une des deux traditions apparait
nettement, affirmant que Solon, comme Pisistrate, faisait

partie « des nobles et notables»). La Politique cite Solon,
avec Lycurgue et Charondas, comme exemples de citoyens
de la classe moyenne, qui ont donne les meilleurs legislateurs
(IV, 11, 1296 a 18 sq., cf. Plutarque, Solon, 1 et 14). II est
curieux de remarquer avec Newman (a 1296 a 19) que les

poemes de Solon, allegues dans la Politique et cites dans la
Constitution pour prouver l'appartenance de Solon ä la
classe moyenne, ne la prouvent pas du tout; ils fournissent
au plus une presomption, en montrant que Solon n'etait

pas riche. Mais aux yeux d'Aristote, Solon est l'homme du

juste milieu, comme Lycurgue l'etait a certains egards; et
sa constitution est mixte comme l'etait ä certains egards celle
de Lacedemone.

Remontons le cours du temps. La Constitution d'Athenes

apporte un temoignage unique sur le regime qui a precede
celui de Solon: vers 620, l'archonte Dracon aurait etabli
une constitution, que tous les autres auteurs ignorent, ä

commencer par la Politique d'Aristote (ou plutot, celle-ci
la nie: 1274 b 15). Ce refus est justifie: on s'accorde ä recon-
naitre que cette constitution n'a jamais existe. On admet
aussi, en general, que le texte de la Constitution d'Athenes

presente des traces de sutures, de raccords, indiquant que ce

passage (chapitre 4, cf. 41,2) a ete ajoute a une premiere
redaction. Ce qui n'est pas absolument clair, c'est le motif
ou le mobile qui a conduit Aristote ä se corriger lui-meme,

par rapport ä sa premiere redaction ou a la Politique, en

acceptant un document qui avait ete forge probablement
a la fin du ve siecle. Le gout d'Aristote pour les

documents precis, ressemblant aux pieces d'archives, a ete abuse.

Pourquoi U faut oser ici incriminer la philosophic politique:
par son contenu, par sa place dans l'histoire, cette pseudo-
constitution de Dracon devait tenter Aristote. Elle le devait
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par son contenu, puisque son auteur probable a projete dans

le passe un ideal oligarchique de constitution « moyenne»
qui forme une critique implicite de la democratie athenienne
du ve siecle: droits politiques reserves aux hommes assez

riches pour s'armer en hoplites; election des magistrats parmi
ces hoplites, les plus hauts postes revenant aux plus riches;
amendes frappant les conseillers qui negligeaient l'activite
politique — et amendes proportionnees a la fortune;
predominance de l'Areopage. Ces traits definissent une forme de

politeia (v. Mondrup, p. 20) ou ne manque meme pas ce fac-

teur d'equilibre, un tirage au sort sagement modere par le
cens.

Malheureusement pour lui et peut-etre pour son projet,
l'auteur de cette pseudo-constitution a commis des erreurs,
des anachronismes, surtout celui d'evaluer la fortune en

argent. Mais Aristote pouvait d'autant moins les remarquer,
que cette politeia de Dracon venait s'inserer tout juste au

point que le livre IV de la Politique assigne ä un tel regime
dans l'histoire (1297 b 16): apres la monarchic et l'oligarchie,
quand l'extension des cites a donne aux hoplites le pas sur les

cavaliers, dans l'art militaire et dans la vie politique. Ce

rapprochement est d'autant plus curieux, qu'Aristote a

hesite entre deux ordres de succession au moins. Au livre III
(1286 b 8 sq.), il place apres la royaute, mais avant l'oligarchie,
ce qu'il appelle politeia-, ce mot semble designer ici un regime
qui tient de l'aristocratie, et davantage de la constitution
« moyenne»; en tout cas, dans cette serie-ci, aucune des etapes
suivantes n'est reservee ä la politeia-. on passe, done, a

l'oligarchie, puis ä la tyrannie, ä la democratie ensuite. Tout se

deroule comme si, d'un livre de la Politique ä l'autre, d'une
legon ä l'autre, l'auteur avait inflechi son jugement. En tout
cas, il a choisi de considerer un autre aspect de son probleme;
et de fagon parallele, il a accepte cette « constitution de

Dracon» politeia oü l'element «democratique» est plus
attenue encore que dans le regime de Solon.

12
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Nous pourrions ici redescendre le temps jusqu'ä ces

dvenements de 411 et des annees suivantes, auxquels la
constitution dite de Dracon est liee, et dont l'ceuvre d'Aristote
donne une image incertaine, complexe, comme le furent les

£venements eux-memes. Qu'il s'agisse du regime dit des

400, de ceux qu'on appelle les 5000, des 30 enfin, ces chiffres

precis qui les designent cachent trop d'imprecision; il fau-
drait examiner trop de sources, inspirees par Theramene

ou ses adversaires (ce qu'a fait, d'un autre point de vue,
Georges Mathieu, dans son Essai sur la methode suivie par
Aristote dans la discussion des textes). Ce qui parait probable,
c'est que Theramene, qu'on a surnomme le «cothurne»
parce que cette chaussure convient aux deux pieds, acceptait
toute constitution pourvu qu'elle füt legale et tendit vers ce

juste milieu auquel vont aussi les sympathies d'Aristote.
Mais il s'agit ici d'instinct plus que de theorie; etThucydide
porte sur le regime des 5000 un jugement auquel ressemble

beaucoup celui d'Aristote (33, 2; The., VIII, 97, 2). II est

plus interessant de remonter encore le temps, au delä de

Dracon, jusqu'aux tout premiers chapitres du texte conserve
de la Constitution d'Athenes: la, Aristote considere tantot
qu'Athenes a connu une seule constitution avant le vne siecle

(chap. 3 et 4), tantot que cette constitution s'est modifiee

par la creation successive de magistratures differenciees

(3, 2 sq.). Du reste, les fragments du debut et le chapitre 41
mentionnent deux organisations differentes au moins, celle

d'lon, celle de Thesee: on s'en tiendrait a la constatation que
ce sont des etapes anterieures, si le chapitre 3 (2-3) n'indiquait
bien que le regime royal subsiste, mais s'attenue peu ä peu,
jusqu'ä disparaitre. Le regime institue par Thesee, lui, etait
monarchique, mais « s'ecartait un peu de la royaute» (41,2).
Le regime anterieur ä Dracon est defini comme une Oligarchie
accentuee (2, 1), ou comme fonde a la fois sur la valeur
(e'est-a-dire la noblesse) et la richesse, c/.picrrtvSTjv xcd

7tXouTtvS7]v, 3, 1 et 6; ces deux definitions ne sont identiques
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que de notre point de vue: pour Aristote, il ne s'agit point
alors d'oligarchie, mais d'une forme d'aristocratie (c'est le

cas de Carthage, II, n, 1273 a 21 sq., cf. IV, 7, 1293 b 7 sq.).
L'impression generale produite par ces passages est de flot-
tement, et cela ne tient pas ä l'etat du texte de la Constitution'.
les elements presentes ne correspondent ä aucune definition
stricte, ou bien les definitions sont trop tenues pour etre
nettes. En outre, Aristote sait que les regimes peuvent
changer peu ä peu, passant ainsi d'une categorie ä l'autre
(v. p. ex. 1303 a 20, 1306 b 9, 1307 b 3, 30, etc.). Or il travaille
ici sur une matiere historique oü les reperes sont rares, la
Chronologie probablement incertaine dans son esprit. Aussi
le decoupage des faits manque-t-il, lui aussi, de nettetA
On ne voit bien ni comment ils se succedent, ni meme comment

ils s'ajustent et se definissent. En adoptant un cadre

chronologique et systematique a la fois, dans ces conditions,
Aristote ne pouvait etre plus precis; et peut-etre ne le fallait-il
pas.

Un dernier exemple, plus caracteristique peut-etre, est

apporte par le gouvernement dit de l'Areopage, consecutif
aux guerres mediques (chap. 23). Aristote raconte que l'Areopage,

dont le role avant Salamine avait renforce le prestige,
mit un terme, ou un frein, au regime democratique du a

Clisthene; son autorite lui valut le pouvoir; et ce fut, dit
Aristote, un bon gouvernement (e7coXtTeü07](7av 'AO^vaioi
xaX£><;), qui dura dix-huit ans environ, jusqu'en 462, sans

conserver d'ailleurs jusqu'au bout toute sa valeur (25).
Le fait n'aurait rien de remarquable en lui-meme —- les

guerres apportent plus d'un changement — si Aristote ne

systematisait son expose, au point que, dans la recapitulation
du chapitre 41, il compte l'evenement comme l'une des

on2e transformations constitutionnelles de l'Etat athenien.
L'affirmation est unique: aucun autre auteur n'en donne

l'equivalent exact; et divers details anachroniques fournis

par Aristote la rendent suspecte: il montre les Atheniens de
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cette epoque vivant d'une hegemonie qui, en fait, n'avait
encore ni cette ampleur ni ce caractere, et disposant de moyens
qu'ils n'eurent que plus tard. II se peut qu'Aristote n'ait rien
invente, qu'il suive ici un des Atthidographes qui, persuades

que la democratic de Clisthene ou meme de Solon etait un
regime fort avance, ou l'Areopage passait au second plan, ne

pouvaient apparemment comprendre faction d'Ephialte
contre ce meme Areopage en 462: il leur fallait admettre que
ce conseil avait connu un renouveau de puissance avant cette
date; il leur fallait lui rendre au moins ce qu'Ephialte allait
lui enlever (voir C. Hignett, p. 147 sq., et Day-Chambers).

Quoi qu'il en soit, Aristote n'avait pas la meme raison
d'accepter cette version, qu'Herodote ignore. Car Aristote
n'attribue pas ä Clisthene une democratic radicale: tout en
reconnaissant que Clisthene a elargi le droit de cite (Pol.,
1275 b 35), alors qu'une democratic moderee comprend des

citoyens de naissance irreprochable (1292 a 1 sq. p. ex.),
tout en mettant faction de Clisthene en rapport logique avec
la creation d'une democratic accentuee (1319 £ 19 sq.), Aristote

marque bien que l'extension de la democratic a ete

progressive a la fin du vie siecle et au debut du ve ('AÖtc. 23,1), il
montre que la democratic a pris un caractere extreme apres 462
seulement (26 sq.), enfin il se borne ä noter dans sa recapitulation

que la reforme de Clisthene fut « plus democratique que
celle de Solon» (41, 2). Si done la « constitution» dite de l'Areopage

pouvait faire figure de constitution aux yeux d'Aristote,
e'est en fonction de preoccupations politiques qui sont repan-
dues de son temps, et en fonction de sa propre theorie. Ces

preoccupations politiques sont bien connues, notamment par
1'Areopagitique d'Isocrate et par une inscription posterieure ä la

defaite de Cheronee, enjoignant ä l'Areopage de s'abstenir de

sieger en cas de revolution tyrannique (B. D. Meritt,
Hesperia, 21, 1952, 355 sq.; J. Pouilloux, Choix d'inscriptions

grecques, Paris, i960); des textes varies prouvent que, dans les

temps difficiles, il arrivait aux Atheniens de se tourner vers
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l'Areopage (Lys. Eratosth., 69; Lycurg. Leoer., 52; Aeschin.
Ctes., 252; Plut. Phoc., 16); il avait ses partisans et ses adver-
saires. Et Piaton, dans les Lois, attribuant la victoire athe-

nienne dans les guerres mediques au regime «traditionnel»
de la cite, avec ses magistratures fondees sur la distinction de

quatre classes censitaires (III, 698 b), annonce dans son
esprit, sinon dans sa lettre, l'aflirmation d'Aristote. II est
done normal que celui-ci ait mis sous le nom de ce Conseil

une Constitution, disons reactionnaire, comme il lui prete
un role de surveillance de l'ordre et de la moralite dans la
Constitution primitive (3, 6, cf. 4, 4 et 8, 4; G. Mathieu,
Essai sur la methode..., p. 9). Et le seul autre texte oü une
allusion soit faite ä cet evenement, la Politique, donne une
explication plus complete. Aristote ecrit que «les constitutions

changent aussi dans le sens de l'oligarchie, de la democratic,

de la politeia, si une magistrature ou une partie quel-
conque de l'Etat a pris de la reputation ou de l'importance;
par exemple, le conseil de l'Areopage, ayant pris de la
reputation dans les guerres mediques, sembla avoir resserre la
constitution» (1304 a 17 sq.; le sens de auvTOVWTspav TOtquai
ty]v TroAiTSLav est precise par le commentaire de Newman);
« et inversement, la foule, qui servait sur les navires...» etc.
Ce qui n'avait peut-etre ete qu'une affirmation un peu plus
nette de l'autorite encore presque intacte de l'Areopage,
dans des circonstances difficiles oü s'imposait une sorte
d'union nationale pour l'achevement de la victoire et de la

reconstruction, cela devient pour Aristote une certaine
constitution. II prend parti dans le debat complexe relatif aux
merites des uns et des autres dans les guerres mediques
(voir encore 1274 a 12 sq.). Son choix aboutit ä cette transformation

constitutionnelle, d'autant plus facilement que sa

theorie du changement progressif trouvait ici un terrain
favorable; les chapitres 22 sq. de la Constitution l'illustrent
particulierement, et l'expression meme x«tk puxpov y figure
deux fois (23, 1 et 25, 1; voir M. Pokrowsky, Neue Jahrb.
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für Philologie, 151, 1895, p. 469, article dont Day et Chambers

ont rappele l'interet). La categorie dans laquelle il range,
done, ce regime de l'Areopage est bien une Oligarchie
(le texte de la Politique exclut l'hypothhse de la « democratic »

avancee par Day et Chambers), et une Oligarchie moderee:

(juvTovwxepav n'est qu'un comparatif. La Constitution
d'Athlnes dit egalement que ce regime marqua un retour en
arriere (iraXiv tcryuaev), qui n'alla cependant pas jusqu'ä
l'excfes; l'expression sTroXiTeuO^aav xaXwp, qui le qualifie
en 23, 2, revient un peu plus loin pour juger le regime des

hoplites de 410 (33, 2), sur lequel nous avons vu que Thucy-
dide s'exprimait a peu pres dans les memes termes (e5

TCoXiTeücravTsp, VIII, 97, 2); ces memes mots s'appliquent
dans la Politique a une aristocratie qui peut aussi passer pour
une politeia ou une forme moderee de democratic (1304 a

27 sq., 1312 h 6 sq., 1316032 sq.), celle de Syracuse au milieu
du ve siecle, apres l'expulsion des tyrans, jusqu'ä l'invasion
athenienne. Bref, le regime dit de l'Areopage est une
Oligarchie, de caractere aristocratique (Mondrup, p. 21) ou
politique (1295 a 33 sq., 1298 a 35 sq., 1305 b 10 sq., etc.).
II ne faut pas serrer les choses de plus pr£s que ne l'a fait Aris-
tote, mais noter, comme lui, une tendance. Dejä en tout cas

G. Busolt decelait dans ces chapitres de la Constitution
d'Athlnes l'influence d'une source oligarchique (Gr. Gesch.,

III, i, 27, cite par G. Mathieu, p. 61).

** *
Ainsi, les constitutions qu'Aristote decouvre ou decoupe

dans la realite historique correspondent pour partie ä ses

categories politiques. Et leur succession encore illustre une
double theorie d'Aristote: e'est que d'une part il y eut, ä

une certaine epoque, qui est ancienne, un ordre habituel de

l'evolution politique et constitutionnelle; e'est encore que
d'autre part, inversement, toute constitution, en general, peut
naitre d'une autre (V, 1316a 1 sq.). Bien qu'il existe, selon la
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Politique, quatre ou cinq formes de democraties, on n'en
discerne guere plus de deux, trois au maximum, dans la
Constitution d'A.thenes-, il est peu probable que la Constitution
de tel autre pays ait mieux illustre les formes symetriques de

l'oligarchie et leur succession (v. G. Glotz; l'affirmation
contraire de R. Robinson, A.ristotle's Politics, III-IV, p. 52,
est rapide; Newman, T. IV, arrive a classer douze types
d'oligarchie, p. xxiv sq. L'oligarchie succede ä la democratic,

ou la democratic ä l'oligarchie; et il y a place pour des

politeiai, et naturellement aussi pour une forme de monarchic
comme le regime de Pisistrate.

Une question se pose alors: cette Evolution peut-elle
avoir un sens II faut evidemment la rapporter ä la notion
aristotelicienne de finalite. Et le mot qui vient tout de suite a

l'esprit, sur un tel sujet, le mot de progres, ne laisse pas
d'embarrasser, en l'occurrence.

Parier ici de progres, c'est risquer le paradoxe: Aristote
est ä la fois un homme d'ordre et un philosophe finaliste.

Pourtant, ni l'idee d'ordre n'exclut toujours celle de progres
(les positivistes le savaient; et Aristote merite peut-etre le

nom de conservateur eclaire), ni la finalite n'est autre chose

qu'un cadre general, dans lequel progres et decadence sont
possibles. S'il est vrai que la fin contient d'avance en elle-

meme les degres de la perfection que nous voyons peu
ä peu s'accomplir, il n'est pas moins vrai que l'homme garde
le droit d'apprecier le progres ou la decadence comme
Aristote le fait lui-meme, relativement (voir J. Delvaille,
Essai sur l'histoire de l'idee de progres, Paris, 1910, p. 54 sq.).
Et cela vaut aussi dans la perspective cyclique ou Aristote se

place volontiers, montrant que les inventions ont ete faites,
oubliees, et redecouvertes plusieurs fois (les textes sont
nombreux: Pol., 1264a 1 sq., 1329 b 25 sq.; Mete., 339 b

27 sq.; Metaph., 1074 £ 10 sq.; Cael.,2.-)ob 19 sq.): d'une
generation a une corruption, le progr&s a sa place. II faut en
outre distinguer les principes, de ce qui se produit en pra-
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tique (Day-Chambers, p. 45). Comme l'ecrit R. Robinson
(p. xix sq.), la doctrine des fins de la cite est imperative plus

que descriptive.
Ce qui embarrasse encore, ä l'egard du progres, c'est

qu'Aristote n'a pas de mot special pour le designer: 7Tpoxo7t-

Tetv n'apparait qu'une fois dans le Corpus, sous un autre

sens; 7rpoxo7rf) en est naturellement absent; quant a eTuSt-

Sovat, s7r[So(Tip, ils figurent rarement dans un contexte
pobtique; Aristote recourt a xivstv, terme equivoque qui
s'applique ä des changements divers, notamment aux chan-

gements revolutionnaires (voir Newman ä 1268 b 27, et
1'Index de Bonitz, s.v.). Mais le vocabulaire d'un Protagoras
n'etait apparemment pas plus precis, et l'idee l'emporte sur
le mot. C'est l'idee de progres technique, avec de nombreuses
references aux inventions; c'est l'idee d'un progres intellec-
tuel, favorise par l'experience; c'est l'idee meme d'un progres
moral et politique: l'art politique est assimile aux techniques
qui, elles, progressent peu a peu (1268 b 25 sq.); les reserves
qu'apporte Aristote quant ä l'interet des changements, la

prudence qu'il recommande, affectent les modalites du

changement et ses degres, sans en detruire le principe
(1269 b 12 sq.). La civilisation est bien presentee par lui
comme l'ceuvre de 1'homme, qui invente, organise, ameliore
(la encore, les textes sont nombreux, p. ex. E.N., 1098 a 24,

1175 a 35; Cat., 13 a 24; Pol., 1271 b 20 sq., debut de III, 12.
Cf. Ed. Zeller, Phil. d. Gr., II, 23, p. 507 sq.; L. Robin,
La conception epicurienne du progres, dans La pensee hellenique...,

p. 540 sq.; P. Aubenque, Le probleme de l'etre che% Aristote,

p. 72 sq.; etc.). Si le probleme general du progres, pose par
Piaton et avant lui par les sophistes, ne figure pas explici-
tement dans la Politique d'Aristote, comme le remarquait
O. Gigon dans son introduction a cette ceuvre (Zürich, 1955,

p. 14 sq.), c'est au moins parce que la doctrine de la finalite
le relegue au second plan, et parce qu'Aristote ne veut pas
rever ä l'äge d'or; mais le probleme est la, sous-jacent.
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C'est ainsi qu'Aristote apporte son soin a la Chronologie,
et point seulement pour determiner l'enchainement des faits

ou des situations, ou pour fixer, comme Herodote, des points
de depart, par exemple pour departager Cretois et Egyptiens
ou tous ceux qui se disputent une priorite (1271 b 20 sq.,
1274 a 25 sq., 1329 b 22 sq.). II distingue dans l'histoire
deux grandes periodes, un passe et un present, des temps
anciens et des temps modernes, ceux-ci etant designes par
vüv, quelquefois -487) ou vecouri, les autres surtout par
äp^odop, TOxXcaop, nocXai. La charniere semble constitute
ä peu pres par ies guerres mediques, ä cette exception, que
Denys l'Ancien est ränge aux cotes des äpyaiot, en 1286 &

37 sq.; mais peut-etre n'en fait-il pas partie, et, de toute
maniere, le cas est exceptionnel. L'dcp^odop, c'est par exemple
le temps d'Homere (1285 a 9), des oligarchies de cavaliers

(1289 b 36, 1297 b 21), des aisymnetes — ces « tyrans elus » —-

(1295 a 12), des Gamores de Syracuse (1303 b 19). IldXoa, c'est
le temps de Solon (izGGb 16); ttocXouov, l'epoque qui a

precede la democratic radicale (1277 b 2). Dans la Constitution

d'Athenes (28, 5), trois hommes d'Etat du ve siecle,

Nicias, Thucydide et Theramene, sont distingues des

apyodo 1. Et bien que chaque cite ait sans doute ses dates-
cles — Leuctres, en 371, pour Lacedemone —, on voit
l'importance des guerres mediques, qui ont affirme la per-
sonnalite du peuple et de l'Areopage ä Athenes (1274 a 13,

1304 a 21), et meme ont marque une epoque: celle de l'ambi-
tion ardente, de l'universelle curiosite d'esprit ou, mieux,
de la liberte d'esprit (1341 a 30 sq.): bref, le debut d'une ere
des lumieres.

Du reste l'epoque « ancienne » se subdivise: eile comprend
d'abord des temps «herolques» (1285 b 3 sq., 13, 20 sq.;
J5.N., I, 10, 1100 a 8; Pr., 30, 1, 953 a 13 sq.), qui incluent
la guerre de Troie, mais paraissent exclure le temps de

l'invasion dorienne (Newman). Si en outre, dans la Rheto-

rique (1396 a 14), l'exemple des Heraclides est cite avec
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ceux de Marathon et de Salamine, l'expression comporte
nne reserve significative, le participe Soxouvtwv: « tous
les eloges sont tires de belles actions reelles, ou qui semblent

l'etre».
Ce qui caracterise ce passe, dans l'ensemble, c'est qu'il

presente des traits que la Grece du vuv ne connait plus
guere. Ces traits sont divers; ils marquent aussi bien le genre
de vie que la legislation, ou le regime politique: certaines

oligarchies (1289 b 35 sq.) et surtout la monarchic (III, 14;
V, 1305 a 15; 1310 b 14; x313 a 3) semblent liees aux conditions

de l'epoque, conditions politiques, moyens militaires,
et meme niveau culturel: les progres de la rhetorique, dit
Aristote, font que les demagogues ne sont plus, comme
autrefois, des chefs militaires, mais des orateurs, et n'aspirent
que rarement ä la tyrannie (1305 a 7 sq.). A l'inverse, le

gout d'une liberte moderee, le sens de la vraie discipline
favorisaient autrefois, selon lui, la naissance de regimes
equilibres, aristocratiques et politiques-, et cela aussi est

disparu (1296 a fin). Cette evolution generale, qui comporte
done des avantages et des inconvenients, est confirmee par
la comparaison avec des regions de Grece qu'on peut appeler
sous-developpees (ce sont les exemples des «peuples»,
comme en 1261 a 27 sq.) et surtout la comparaison avec
les Barbares (1268 & 39 sq., 1295 a 11 sq.): la methode
d'Aristote retrouve ici celle de Thucydide, dans ce qu'on a

appele 1'« archeologie» (I, 5 sq.).
Mais devolution des hommes, chez Aristote, n'est pas

ordonnee comme devolution vue par Thucydide, qui traite
de puissance, puisqu'il explique l'origine de la plus impor-
tante des guerres, et cela au ve siecle, quand Äthanes et
Lacedemone sont ä l'apogee de leurs forces. La position
d'Aristote n'est pas absolument coherente: cette evolution
ne coincide pas exactement avec sa Chronologie, et les

elements n'en sont pas tous solides. II y faut distinguer au
moins deux temps.
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Le premier est celui de la formation de la cite. Ici, les

choses sont apparemment nettes: il y a progres, puisque la
cite est la «fin» de cette formation. Le premier livre de la

Politique en montre les etapes; le Sur la Philosophie aussi sans

doute, a sa fagon, qui, autant qu'on en puisse juger, est plus
platonicienne. Comme les primitifs des Lois de Piaton

(livre III), qui ne sont ni tres bons ni tres mauvais, mais sont
malheureux, ceux du Sur la Philosophie n'apprennent que peu
a peu ä vivre sans souffrance, puis avec sagesse. La Politique
laisse encore moins de doutes: la vie tres elementaire du
Cyclope et de sa famille est peu enviable; Aristote n'envie

pas davantage les « fils de la Terre», s'ils ont jamais existe,
ni en tout cas les primitifs (1268 h 39 sq.): il n'est pas loin,
ici, de Protagoras (Piaton, Prot., 327 c sq.). Les divers genres
de vie que l'homme peut inventer (I, 8) n'ont d'efficacite
et d'agrement que s'ils sont combines, ce qui n'est pas
realise d'emblee (1256 h 2 sq.). Du reste, meme au Stade du
village, les hommes ne sont rassembles que pour vivre;
seule la cite peut les unir, pour « bien vivre».

Ce beau schema progressif, qui va du couple a l'obda,
puis ä la xcopv), puis a la -r.okiQ, ne correspond evidemment

pas aux faits (Robinson, p. xiv sq.). S'il est vrai, comme l'a
rappele Defourny, qu'Aristote voyait autour de lui des

transformations de «villages» en «cites», et peut-etre
meme des naissances de villages, Aristote n'apportait pas
la preuve que cette succession s'etait toujours produite
dans le passe; l'idee de la dispersion primitive est au moins
discutable (M. Defourny, Etudes sur la Politique, p. 379 sq.,
qui donne les Arcadiens comme exemple d'organisation
dispersee; mais le texte d'Aristote, 1261 a 27 sq., en fait
plutot un exemple d'organisation federale ou confederate
de peuple; voir Newman, ad loci). II y avait aussi, dans l'his-
toire grecque, et particulierement au ive siecle, des ruptures
de cites, des « dioecismes», qui allaient ä contre-sens de la

finalite aristotelicienne. De ces difficultes, Aristote est
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conscient: car il nous montre encore une autre perspective,
celle ou l'on est passe du « peuple » ä la cite. Mais il ne s'agit
pas ici du « peuple» disperse en villages: c'est le peuple en
mouvement. Aristote connait les migrations, les invasions,
cette instability de peuplement que Thucydide a evoquee
au debut de son histoire. Les fragments des Constitutions

en presentent des traces, ainsi que la Politique, qui men-
tionne la vie nomade, les migrations des populations d'ltalie,
les installations de peuples par leurs rois (1256 a 31 sq.,
1329 b 14 sq., 1310^ 34 sq.). De la meme fa$on, dans les

Lois de Platon, les installations successives, du haut au bas

des montagnes, apres la plus recente catastrophe qui a

aneanti la civilisation precedente, se raccordent mal ä l'his-
toire des Doriens, peuple en marche, puis peuple installe
dans des cites (voir notre Archeologie de Platon, p. 86). La
discordance est plus sensible chez Aristote, parce qu'il est

plus systematique. Le rapport entre le passage de la « famille »

au « village» et ces peuples en mouvement reste obscur.
L'histoire est encadree dans la doctrine; le mot meme de

xco[i,Y], inconnu de l'epopee, rare chez Platon sinon generale-
ment en attique (G. Glotz, Cite gr., p. 39 sq.), est la pour
donner une consistance exterieure ä la demonstration; mais
elle ne satisfait pas pleinement l'esprit.

La cite, une fois etablie, repond aux besoins fonda-

mentaux; elle donne la securite; elle est assez diversifiee

pour se suffire. Cette etape decisive — la premiere ou le

Grec se distingue vraiment de la plupart des barbares —
est franchie ä une epoque qu'Aristote ne se hasarde pas ä

indiquer, quelque part dans les « temps anciens ».

Cette cite archaique, avec ses lois encore primitives,
n'incarne pas, evidemment, la perfection. En particulier,
la classe moyenne y est encore faible, par le nombre et par
l'organisation (1297 b 27 sq. dans le texte traditionnel:
oXiyot, T£ ovts? to TcAyjOo? xai. xara tyjv crovTa^tv fraAXov

6xs[i.evov to apxecj6ai- L'interpretation de Newman parait



VISION DE L'HISTOIRE 181

la plus naturelle. L'article ttjv, k valeur de possessif, indique
que xaxa ty)v ativrod-iv, quelle qu'en soit la construction,
se rapporte logiquement, comme to 71X7)605, sinon gram-
maticalement, au sujet de la proposition). Mais cette relative
rarete des citoyens vertueux facilite la täche du legislateur:
la competition pour le gouvernement est restreinte, la monarchic

patriarcale se maintient aisement. Et le premier develop-

pement de la cite ne fait qu'ameliorer la situation, parce
qu'elle reste petite, facile ä surveiller d'un seul regard.
Les etrangers y sont peu nombreux; parfois, ils sont relegues,
comme les esclaves, dans les emplois que les citoyens refusent

d'occuper (1278 a 6 sq.). Les echanges sont limites au strict
necessaire, la «chrematistique» garde des proportions
tolerables. Dans beaucoup de cites, les citoyens sont de

paisibles ruraux. Et leur genre de vie, qu'ils soient Atheniens
ou Lacedemoniens, implique en tout cas la pratique d'une
certaine forme de vertu. C'est ce qu'ont voulu Lycurgue,
Solon. Le regime, qu'on l'appelle aristocratie ou politeia
ou democratic moderee, est aux mains des soldats, des

anciens soldats. Cet equilibre heureux peut durer assez

longtemps; il arrive meme qu'un monarque raisonnable
sache le realiser: les Atheniens disaient, ce qu'Aristote
repete complaisamment, que la tyrannie de Pisistrate etait
le temps de Cronos ('AÖtt., 16, 7). Apres Isocrate et beaucoup
d'autres, Aristote se montre sensible aux charmes, au mirage
de la constitution dite « traditionnelle », la 7taTpio5 7roXiTsia,

cette «belle epoque» des Atheniens. L'äge d'or n'est pas
au commencement, mais il est derriere nous, disait-on, ä

l'epoque archaique.
Pourtant, cet äge d'or, Aristote ne le voit dans le passe

que par Systeme, parce qu'il projette sur Solon, sur Dracon,
sa theorie de la [iscjott)?, de la constitution equilibree. II
reconnait sans peine que cet equilibre fut rarement stable

(1296 a 36 sq.); qu'en particulier, des tyrannies s'instauraient
vite, avec tous les dangers qu'elles comportaient; et qu'un
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regime aristocratique pur n'a jamais existe. L'evolution qui,
apres les guerres mediques surtout, a precipite les cites

vers ce qu'il appelle l'etat de choses actuel, c'est-a-dire la

grande division de la Grece en democraties et oligarchies,
prend ses origines avant l'invasion perse. Si Aristote souhaite

un retour au passe, c'est un passe theorique, non celui du
vrai Dracon, ou la question des dettes restait entiere (Aristote
le sait), ni celui du vrai Solon, qui n'a pu empecher la ruine
de son ceuvre. II louerait bien ce passe, comme Isocrate ou
meme Platon; dans la mesure ou il le connait, il en montre
les faiblesses; c'est une piece de sa doctrine, plutot qu'une
forme de son ideal.

L'etape suivante pourrait etre simple. Puisqu'a chaque

type de pays, de sol, de population, convient mieux une
certaine constitution, il pourrait suffire que cette constitution
se realise dans les faits, ou qu'on agisse en ce sens: ce serait
le progres ou la direction du progres, defini d'avance par sa

« fin», comme la notion l'implique. Mais Aristote est amene
ä une position plus nuancee. Une evolution lui parait inevitable,

parce que les conditions materielles changent, elles,
inevitablement. Toutes les formes de l'activite, agricole,
industrielle, commerciale, s'ameliorent; Aristote ne cache

pas l'interet qu'il prend ä ces activites et a ces ameliorations,
du moment qu'elles ne se detournent pas de leur but (I, it);
et il souligne que la politique, ou plutot le politique, doit
tenir compte de tous ces facteurs (p. ex., 1259 a 33 sq.).
Si le gout d'avoir plus peut se trouver favorise par cette
facilite meme de la vie materielle, on constate aussi que la

vertu suit le progres de la richesse, quand celle-ci donne le
loisir (1341 a 28 sq.). La vie politique en est affectee, et ce
n'est pas forcement un mal. Les techniques changent et se

perfectionnent, qu'il s'agisse de l'armement ou de la vie
quotidienne; les cites grandissent; les regimes en subissent
le contre-coup (1289 b 35 sq., 1297 b 15 sq.; VI, 7). En
fonction de ces conditions, deux deviations se sont surtout



VISION DE L'HISTOIRE I83

impos^es, la democratic et l'oligarchie (1296 & 24 sq.),
tandis que la tyrannie se fait rare (1305 a 7 sq., notamment
15 sq.) et que les tyrannies les plus durables 6taient celles de

l'ancien temps (V, 11 et 12) (Piaton, au contraire, dans la

Republique, suggerait l'idee d'une extension des tyrannies).
Encore la democratic l'emporte-t-elle, parce qu'elle resulte
de l'agrandissement des cites; et cet agrandissement parait
etre, dans la Politique, un fait acquis (1286 b 20 sq.). La
democratic est en outre soutenue, sauvegardee, par les

conditions memes qui l'ont engendree: sa population nom-
breuse la preserve (13 21 a 1 sq.). Or c'est dans ces grandes
cites que la classe moyenne peut etre la plus nombreuse;
c'est la que l'equilibre est le plus stable (1296 a 9 sq.), dans

les democraties. Aristote porte sur ce regime un jugement,
au total, favorable, pourvu qu'il s'agisse d'une democratic
moderee (il reconnait la valeur du jugement populaire, par
exemple, dans la Politique, 12860 30 sq., et aussi dans la
Constitution d'Athenes, 41, 2).

Dans la mesure ou l'ideal vise n'est plus une vertu sur-
humaine, mais la stabilite, Aristote considere done que son

temps marque, a tout prendre, un progres et une possibilite de

progres. Aux ameliorations materielles, qu'il apprecie, repond
un progres politique; la constitution la plus «commune»,
xotvoTocTT), devient plus accessible au total. Si, de toute
evidence, il pouvait par Systeme situer l'äge d'or quelque part
dans le passe, son objectivite et sa moderation le tournent
peu ä peu vers le present et l'avenir. La nature des choses

ayant change, il envisage un changement de la loi.
C'est pourquoi il peut ecrire deux livres sur la constitution

la meilleure, une sorte de troisieme solution, apres la

Republique de Piaton, et apres les Lois qui en formaient le

Ssuxepo? 7tAo5<; (cf. Lois, V, 739 e). Non seulement il insiste
sur le caractere de « possibilite» que doit presenter la cite
souhaitee (1265 a 17 sq., 1325 b 38 sq.) — Platon en fait
autant dans la Republique (V, 456 c) —, mais il en vient ä
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placer ses deux livres a la fin de son ceuvre, comme un manifeste.

Et il serre d'aussi pres que possible la realite; il veut
par exemple que la cite puisse se defendre, ce qui est une
necessite en tout temps, et surtout il admet que certaines
conditions contemporaines sont ineluctables et peuvent
engendrer du bien: la cite ideale menera une vie « politique »,
c'est-a-dire qu'elle aura des rapports avec d'autres cites;
elle ne se repliera pas sur elle-meme; eile pratiquera le
commerce, voire la conquete dans certains cas precis (1327 a
11 sq.; b debut; 1333 b 38 sq.). Son organisation tiendra

compte de toutes les inventions modernes, du progres de

toutes les techniques. Quand Aristote dit qu'il faut faire
appel aux idees de nos devanciers, il ne songe pas seulement

aux idees abstraites. II veut par exemple que l'on combine
deux modes de construction ou d'urbanisme, l'ancien et le

moderne, de fagon ä procurer ä la fois la securite et l'agre-
ment (1330 b 21 sq.); l'on n'omettra pas, dit-il, de s'assurer
des ressources en eau, grace ä ces reservoirs qui sont, selon

lui, une invention heureuse (1330 b 5 sq.); en fortifiant la
cite, on songera aux progres qu'a faits l'art de la guerre, en
particulier en ce qui concerne la balistique et les sieges (13 31 a

debut). Cette cite modele sera a l'avant-garde du progres,
parce que ses createurs et ses habitants prendront en
consideration toute les decouvertes dejä faites et s'efforceront de
les approfondir (1329 b 33 sq., 1331 a 14 sq., cf. 1264a 1 sq.).
Aristote emploie meme a ce propos le verbe cptAoeracpsiv

(1331 a 16), qui insiste evidemment sur la qualiteintellectuelle
de ces recherches: ces perfectionnements sont une forme de

sagesse.
II n'est done pas etonnant que la constitution de la cite

ideale rappelle, outre les Lois de Platon, la democratic
« attenuee» qui est proche de la politeia: e'est une «

democratic» ou les citoyens ont les memes avantages que dans une
Oligarchie, mais sont beaucoup plus nombreux; un regime,
ou tous participent au gouvernement, mais successivement
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(1332 a 34, 1332 b 12 sq.); une «democratic», oü la vertu peut
regner comme dans une aristocratie; bref, c'est une cite

contemporaine, mais orientee vers la vertu. C'est une cite

theorique, dont l'esquisse montre pourtant qu'Aristote ne
desesperait pas de son temps. Et peut-etre meme faut-il
entrevoir, sous les indices qui evoquent l'idee d'union
des cites grecques, le desir d'accorder la vie politique aux
reaiites materielles: si une evolution entrainait les Grecs

au delä de la cite, Aristote a du chercher les conditions dans

lesquelles ce mouvement constituerait un bien. Dans le
cadre de la cite, en tout cas, la tendance au progres existe;
si la cite xax' eüyyjv des annees 330 ou 320 differe de celle

qu'on pouvait souhaiter avant telle ou telle invendon recente,
le champ qui s'ouvre est large, en cas de nouvelles amelio-
radons techniques.

** *

On aper^oit done deux tendances contradictoires ou
complementaires dans la vision aristotelicienne de l'histoire:
l'opdmisme s'y unit au pessimisme. Le cinquieme livre de
la Politique, par exemple, accumule de fapon decourageante les

cas de revolutions, de desastres, mais il y propose aussi des

remedes, et meme un remede fondamental: les consdtutions

peuvent atteindre un tel degre d'equilibre qu'elles se res-
sembleront toutes; le tyran lui-meme, s'il veut durer, imitera
les hommes vertueux au point de commencer a leur res-
sembler (V, 11, 1315 a 41 sq.). On trouve aussi chez Platon,
distincts ou unis, le mythe de la decadence et celui du progres.
Chez Aristote, il ne s'agit plus de mythes: il cherche des faits.

La fa§on dont il se represente les etapes du passe est
soumise ä ces deux tendances: d'une part, il cherche la verite
de son mieux, en etudiant le plus grand nombre de temoi-

gnages, mais il les accueille et les interprete en fonction de ses

theories propres. Sans doute cette particularity doit-elle se

manifester chez tout historien, qui analyse le vraisemblable,

13
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comme savait deja le faire Herodote et comme Thucydide
l'a enseigne. Puis, l'objectivite historique, ou meme la notion
de verite historique, n'etait pas sans failles: l'histoire, pour
des orateurs comme Isocrate, Eschine, Demosthene, c'etait
une serie d'exemples, ä utiliser selon la circonstance; Platon
lui-meme a joue avec l'histoire. Aristote ne joue pas avec les

faits, s'il lui arrive de jouer avec les idees.

Qui plus est, il modifie ses idees en fonction des faits. Cela

se produit quand il juge tel ou tel point particulier de

l'histoire, la constitution de Syracuse ou l'election des magistrats
au temps de Solon. Et cela se manifeste encore quand il
etudie l'evolution historique. II y enregistre d'une part des

elements de continuite (1286 b 8 sq., 1297 b 16 sq.), d'une
continuite qui n'exclut pas forcement le respect du passe,
d'autant qu'elle s'insere dans un Systeme cyclique qui est

encore un trait commun ä Platon et Aristote. Puis l'obser-
vation des faits jointe au raisonnement remet les primitifs
ä leur juste place. Surtout, a la continuite, se substitue une
ligne brisee ou multiple: Aristote admet qu'il est plusieurs
fapons d'atteindre la fin de la cite, selon les lieux, selon les

temps. Au fond, ä l'idee traditionnelle de la decadence, qui
est surtout decadence des mceurs, il allie le concept du progres
materiel, tel qu'on le rencontre chez un Thucydide. Le second

l'emporte, d'une victoire ou le vaincu n'est pas absolument

perdant.
Ce qui rend sensible la difficulte qu'Aristote eut sans doute

a parcourir cet itineraire intellectuel, c'est le caractere
personnel et presque engage de beaucoup de ces textes. Lorsqu'il
decrit le progres des extremes (p. ex. 1296 a 21 sq.), il
parait serieusement decourage. II est vrai que ce pessimisme
etait de bon ton en histoire (on le rencontre chez Thucydide,

par exemple quand il decrit les effets moraux de la guerre,
III, 82; les historiens romains, Salluste, Tacite surtout,
ont marche sur ses traces). Une passion contenue, tout aussi

forte, parcourt les lignes qui disent l'elan enthousiaste des
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Grecs vers l'dpoque des guerres mediques (1341 a 28 sq.),
celles qui critiquent la theorie platonicienne du nombre

nuptial et la succession reguliere des constitutions (1316 a

1 sq.), Celles encore qui mentionnent quelques-unes des

inventions du temps, au septieme livre. Dans ces derniers

passages transparait meme un goüt personnel, ce goüt
des agrements de 1'existence, je dirais presque du « confort
moderne», qui devait etre si vivement reproche ä Aristote;
il y a de l'epicurien, au sens le plus banal du mot, chez

cet Aristote-la; il n'est pas etonnant qu'il ait ouvert sur le

progres des perspectives un peu analogues ä celles que les

Epicuriens exploreront; il n'est pas etonnant non plus que
cette ressemblance superfizielle jointe ä tant de disaccords
ait ete l'occasion de heurts.

II n'y a pas de theorie du progres chez Aristote. Ces

derniers details seraient une raison de plus pour ne point
parier, meme, d'idee du progres dans sa philosophic politique:
il s'agit de tendances, d'espoirs, de goüts, qui se manifestent
ici et lä, qu'il serait imprudent de systematiser. Mais ce goüt
trouve une saveur ä l'histoire parce qu'il est soutenu et
guide par deux notions. C'est d'abord la notion d'equilibre,
autour de laquelle doivent se rassembler les constitutions,
et sur laquelle Aristote tend, en fait, ä axer l'image des

constitutions reelles: eile est un fait et une valeur, une valeur qui
peut etre atteinte avec le temps. Celui-ci est la deuxieme de ces

notions fondamentales: alors que tout un courant de la

pensee antique regardait le temps comme l'ennemi de l'huma-
nite, ainsi que le disait J. B. Bury dans son livre The idea of
progress, p. 11, il prend ici un aspect favorable, bienveillant.
L'Erinys est devenue Eumenide. Ce n'est meme plus la
conception deja plus souple, mais vague, d'un Herodote qui
considere que «tout peut arriver dans la longue suite des

temps» (V, 9). Le temps actif, charge d'energie, de cette
force vitale qu'un article de Douglas E. Gerber decelait

recemment dans des vers de Pindare (T. P. A. Ph. Ass.,
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1962, p. 30 sq.), produit des changements de tout ordre,
dans la configuration de la terre {Mete., passim, p. ex. I, 14,

351 b sq.), dans la vie des hommes et de leurs societes:

finalement, il peut etre un «inventeur», ou « un bon auxi-
liaire» de Faction humaine, eupsT7)<; 7] truvspyoc; <xya06?

{E.N., I, 7, 1098 a 24). Car « une hirondelle ne fait pas le

printemps ».

Lorsqu'Aristote montre, dans les Parties des animaux,

que rhomme est l'etre vivant le mieux doue pour le progres
technique, son opinion rectifie celle de Protagoras, mais,
ce qui est remarquable, en dormant plus de force a la these
du progres (IV, 10, 687« 19 sq.): le Protagoras de Platon
disait que l'homme etait le moins bien partage des etres

vivants, tant qu'il n'avait pas re^u le feu, puis la conscience

et la justice. Aristote croit que la main humaine vaut toutes
les armes des animaux, offensives et defensives, parce qu'elle
est multiple, qu'elle devient « griffe, serre, corne, ou lance

ou epee...»; et cet homme pourvu de mains, le plus
intelligent des 6tres vivants, a su inventer les techniques et organiser

la vie sociale qu'implique sa nature; puis il est reste

capable de perfectionner tout cela. Le celebre choeur de
1'Antigone de Sophocle (331 sqq.), qu'Aristote n'a pas cite

expressement, n'est sans doute pas loin de son esprit,
lorsqu'il hesite entre l'espoir et le pessimisme. Ce choeur

aussi sait que l'homme peut etre et bon et mauvais. Mais
Aristote, plus encore que Sophocle, met decidement l'accent

sur les ressources prodigieuses de l'homme. Une interpretation

subtile fait dire a Sophocle que l'homme est un
jravTOTcopoi; arcooop, un etre d'autant plus riche en ressources

qu'il en est plus denue. Comme l'a remarque P. Aubenque
{Le probleme de l'etre..., p. 489), cette formule conviendrait
au philosophe aristotelicien. Au philosophe, mais non a
l'homme selon Aristote; pour celui-ci, il faut en revenir ä

l'inrerpretation classique de Sophocle: un homme riche en

ressources, 7tavTor:6pop, un homme anoaoq bn' ouSsv, xta.
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(voir Jebb, ad loci). Cet homme dont les ressources ne con-
naissent pas de bornes, doit bien borner ses desirs, et com-
prendre que sa condition est bornce. Mais le parti qu'il en
tire est libre: comme l'art medical poursuit sans limite la

sante {Pol., I, 9, 1257 b 25), l'art politique poursuit sans treve
la fin qu'il souhaite, en fonction des circonstances, d'autant

plus qu'il est lie aux techniques proprement dites.
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DISCUSSION

M. Stark: Es sind drei Fragenkomplexe, die mich nach Herrn
Weils anregendem Vortrag bewegen: einmal die Frage, ob das,

was man bei Thukydides gern als Pessimismus zu bezeichnen

pflegt, nicht eher ein Festhalten von Vorgängen ist, die innerlich
überwunden werden müssen, vor denen man aber nicht
resignieren oder verzweifeln soll. Das führt schon zu der weiteren

Frage: wie differenziert Aristoteles zwischen Herodot und

Thukydides, wie beurteilt er sie Wie steht es mit der atthido-

graphischen Grundlage der 'A07r. Ist hier eine bestimmte
Persönlichkeit greifbar und nach Jacoby noch ein Fortschritt

gewonnen
M. Weil: En ce qui concerne les Atthidographes nous ne pou-

vons aller au delä des indications donnees par Day et Chambers,

ou Hignett avant eux, ou Jacoby: tout cela est hypothetique, mais

il est effectivement probable qu'Aristote suit ä l'occasion ces

sources de tres pres. Qu'Aristote d'autre part ait lu Thucydide,
cela me parait tres probable; il est certain qu'il connaissait

Herodote, sur lequel il s'est exprime parfois en termes severes

(cf. Bonitz, s.v.). Enfin, si le mouvement de mon expose m'a

amene ä rappeler surtout l'aspect pessimiste de l'ceuvre de

Thucydide nous ne devons certainement pas en meconnaitre la

contrepartie; il y a au moins cette notion de progres, que nous

avons rencontree chez lui, dans «l'archeologie» et la « pente-
contaetie». Une etude plus generale, sur l'optimisme de Thucydide,

serait souhaitable; je crois meme qu'on y pense (v. J. de

Romilly dans 'Etto^y), juillet 1963).

M. Gigon: Mit Sicherheit darf angenommen werden, dass

neben Herodot Ktesias benutzt ist.

M. Weil: Naturellement, Aristote connaissait Ctesias; il le

connaissait meme beaucoup mieux que nous; aussi une compa-
raison manquerait-elle de bases.
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M. Adders: Je doute qu'il faille rapprocher ce qu'Aristote dit
de la Constitution de Solon dans la Politique et ce qu'il en dit dans

la Constitution d'Athenes. Ces deux traites ne mettent pas en

ceuvre la meme documentation. D'autre part, il y a lieu de penser

que, dans 1' 'A0tt., Aristote considere la Constitution de Solon non

pas comme une constitution moyenne, mais comme une constitution

democratique. Les magistrats, en effet, ne sont pas elus,

mais tires au sort. Or le tirage au sort est tenu pour une institution
^minemment democratique. L'insertion dans 1' 'A07T. d'une
constitution de Dracon, consideree comme moyenne, confirme

qu'Aristote tenait celle de Solon pour democratique.
M. Weil: Bien que le tirage au sort ne definisse pas absolument

la democratic, mais soit un element democratique, qui peut entrer
dans un « melange » de constitutions, bien que d'autre part il y ait
des degres divers de constitutions moyennes (une constitution

peut etre 7toXixi>ccoTepa qu'une autre), je suis sensible ä cette diffi-
culte. II me semble en tout cas que la constitution de Solon, avec

ses elements evidemment democratiques, ne se confond pas avec
l'une des formes de democratie definies dans la Politique.

M. Adders: La derniere remarque de M. Weil me paralt
parfaitement fondee: on ne peut identifier completement la

constitution solonienne de 1' 'A0tc. avec la democratie premiere de la

Politique. II est specieux d'identifier les diverses formes de democratie

definies dans la Politique avec les gouvernements successifs

d'Athenes, decrits dans 1' 'A07t., comme le font Day et Chambers.

M. Moraux : II me parait difficile d'admettre qu'Aristote ait

eu une conception relativement optimiste du devenir historique,
et qu'il ait en particulier considere comme un progres revolution
des constitutions telle qu'il pouvait l'observer dans l'histoire
d'Athenes. On sait qu'il juge avec beaucoup de severite la forme
extremiste de la democratie, dans laquelle le pouvoir se trouve,
en fait, aux mains d'une populace oisive, qui gouverne ä coups de

decrets, sans respecter les lois, et exerce une sorte de tyrannie sur
les autres classes de la societe (1292 a 4-37; 1292 b 41- 1293 a 10,

etc.). Or cette forme est justement celle qui est la plus recente dans
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les cites (1293 a 1: y) TeXeuxoda -rote; yomoic, ev -zotic, tuoXscti

YEysv7)[ievY)), et les critiques que je viens de rappeler visent mani-
festement la democratic contemporaine d'Aristote (1298*2 31:

0V7tep 7] xeXeuTOua 8Y)p.oxpaxia vtjv Sioixetxoci xp07tov...). Ce qui
l'a engendree ou, du moins, rendue possible, e'est un certain

progres materiel dont a beneficie la cite: extension du territoire,
accroissement de la population, augmentation des revenus de

l'Etat, loisirs des proletaires, possibility de remunerer l'exercice
des fonctions publiques, etc. II semble done que le progres de la

civilisation et l'amelioration du niveau de vie n'entrainent pas
necessairement un progres du regime politique de la cite, mais

en provoquent plutot la decadence. Tout au plus pourrait-on dire

que, grace au progres de la civilisation, qu'Aristote paralt bien

admettre, le bon legislateur ou l'homme d'Etat competent dispose,

pour realiser le regime politique le meilleur, de conditions beau-

coup plus favorables que sous les royautes primitives, quand
il n'y avait guere d'hommes de valeur et que les cites etaient encore

petites (1286 b 8 sq.). Est-ce bien dans ce sens que M. Weil a parle
de progres

M. Weil: Rien n'est necessaire dans ce domaine, selon Aristote,
mais il dit bien, je crois dans les textes cites, et quelles que soient

ses propres sympathies instinctives, que la democratic est prati-
quement plus stable; et la democratic peut tendre vers la TtoXtxela,

grace ä l'importance de la classe moyenne. Dans une perspective
ou la stabilite est le but souhaite, ceci est une amelioration; et,

en general, la formule ä laquelle parvient M. Moraux resume par-
faitement la position d'Aristote: les conditions du progres sont
devenues meilleures; cela dejä merite le nom de progres. C'est

un progres qui, naturellement, n'est ni necessaire, ni continu et

regulier: il y a des ruptures, des regressions aussi, dans l'histoire
telle que la voit Aristote.

M. Schaerer: Voici trois remarques que je vous presente sous

une forme interrogative.
1) Le mot fameux de la Poetique (1451 b 5) sur la prevalence de

la poesie relativement ä l'histoire est-il reellement dirige contre les
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platoniciens J'ai peine ä le croire. Certes, l'auteur de la Repu-

blique bannit les poetes de son Etat. Mais il ne condamne nullement

la poesie dans son principe: il lui fait, au contraire, joucr un role
considerable sous la forme du mythe. II s'en prend ä deux
aberrations: d'une part ä l'irrationalite de l'inspiration poetique,

laquelle se reduit ä un incontrolable privilege divin (Ion 534^)

ou ä une imitation servile (Resp. 397 <z); d'autre part ä une confusion

qui s'etait etablie entre logos et mythos (cf. Pbaid. 61 b), les

poetes s'etant attribue le role de directeurs de consciences en

matiere de morale et de religion. Platon n'entend nullement
evincer la poesie en tant que telle, mais la subordonner ä la

philosophic. D'oü la curieuse theorie du «style indirect», dans la

Republique (392 c - 394 d).
En revanche, Platon se montre ä l'egard de l'histoire d'une

surprenante indifference. Ce n'est pas pour rien qu'il a laisse

inacheve son seul dialogue proprement historique, le Critias.
On sait, d'autre part, avec quelle liberte il utilise les details

biographiques de la vie de Socrate, les pliant au gre de ses intentions

philosophiques. Et Leon Robin a raison de declarer que le

Phedon devient un veritable « monstre historique» des l'instant
oü l'on veut y voir autre chose qu'une libre composition de

Platon (Phedon, Ed. « Les Belles-Lettres», p. xxi). II me semble

done que Platon n'aurait pas ete loin d'approuver le jugement

porte par Aristote dans la Poetique.

2) En nous montrant qu'Aristote attribue au temps une valeur
active et que, sans enoncer une theorie de progres humain, il fait
confiance au present et ä l'avenir, M. Weil a enonce une idee juste
et profonde. Mais avant Aristote les poetes n'avaient-ils pas dejä
valorise l'avenir sous la forme d'une attente confiante en la

protection divine Les jours ä venir sont «les plus sürs temoins»,
declare Pindare (O. I, 34). Chez Sophocle, la patience devient

un veritable Substitut de la piete: « Le temps est un dieu qui
aplanit tout» (El., 179). Le merite d'Aristote serait, en quelque

sorte, d'avoir laicise cette confiance, en la fondant, comme l'a
si bien montre M. Weil, sur l'equilibre et la stabilite qu'il croyait



i94 DISCUSSION

decouvrir dans les meilleurs regimes politiques de son

temps.
3) Thucydide est-il optimiste, croit-il au progres Remar-

quons que cet ecrivain, dont on sait les exigences en matiere
d'exactitude documentaire (I, 22), ne retient toutefois, dans la

masse des evenements qui s'offrent ä lui, que le petit nombre de

ceux qui lui paraissent exemplaires, fussent-ils de peu d'impor-
tance au point de vue de la politique generale: tel le massacre des

ecoliers de Mycalessos (VII, 29). Pour cette raison, son ceuvre
s'ordonne moins selon l'exigence des faits exterieurs que relati-

vement ä un schema mental bien defini. En lisant cette ceuvre
extraordinaire d'un seul elan, on la voit en effet se developper ä la

maniere d'une tragedie: d'abord la ligne monte, conduisant le

lecteur de la confusion des temps archaiques (I, 1-3) ä une dualite
fondee sur 1'opposition de Sparte et d'Athenes (I, 6) et enfin ä

l'espoir d'une victoire definitive d'Athenes sous le pouvoir du

grand Pericles. Malheureusement Pericles meurt et cet espoir
d'unite se trouve degu: on voit alors la ligne s'inflechir, et redes-

cendre par trois etapes principales — Cleon le violent, Nicias le

superstitieux et Alcibiade le versatile — vers un nouvel etat de

confusion represente par la ruine d'Athenes, non sans qu'un
certain espoir subsiste encore (VIII, 97 et 106). Cette demarche

a deux temps, qui conduit du chaos au cosmos pour ramener
ensuite au chaos (je schematise), fait penser au mouvement
alternatif qu'on trouve chez Hesiode, Empedocle et Piaton, et

nous revele une constante profonde de l'esprit grec. II semble

qu'ä cet egard, la nouveaute d'Aristote ait ete d'ecarter l'hypo-
these d'un plan ordonne et precongu pour attribuer au jeu des

circonstances, voire au hasard, une grande part dans la succession

des regimes politiques et des evenements de l'histoire humaine.

D'oü le reproche qu'il fait ä Platon, dans la Politique, d'avoir
simplifie le probleme en imaginant un ordre de succession rigou-
reux entre les differentes formes de gouvernement.

M. Weil: Ce schema de 1'ceuvre de Thucydide illustre de fagon
admirable le jeu des forces qui, non sans intervention de la ^uyy],
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ont conduit ä la ruine d'Athenes, mais auraient pu, selon l'his-
torien, probablement engendrer la victoire, si Pericles avait vecu,
si sa politique avait ete continuee par tous ses successeurs. La

conception du temps chez les poetes — j'avais fait seulement

allusion ä un passage de Pindare — est certainement celle qu'a dite

M. Schaerer; peut-etre exprimerait-on mieux l'opinion d'Aristote
en parlant des regimes les moins mauvais, plutöt que des meilleurs.

Quant ä la Poetique, c'est un probleme delicat, lie ä la date de

l'ceuvre, et oü le chapitre 25 a son importance; car l'interpretation
que j'ai proposee permet de conserver le texte ai>VY]0ei.i;. II me

semble aussi que Piaton s'est interesse de plus en plus ä l'histoire
sans etre historien: on travaillait sur l'histoire a l'Academie; le

livre III des Lois prend l'histoire pour theme, ou pour pretexte;
et si le Critias est reste inacheve, il a pourtant ete entrepris, alors

que Piaton, justement, etait dejä age.
M. Gigon: Blickt man aufs Ganze, so ist nicht zu bestreiten,

dass in der Haltung Piatons und des Aristoteles zur Geschichte

eine fundamentale Verschiedenheit besteht: Piaton benutzt die

Geschichte als Material; für Aristoteles ist die Philosophie selbst

geschichtlich wie der Staat, die Kunst und die Wissenschaft,

eingebettet in eine Entwicklung, deren Modell die Entwicklung
des lebenden Organismus ist.

M. Aubenque: Sur le theme du progres je voudrais dire mon
accord avec les formules prudentes de M. Weil. II n'y a pas de

doctrine du progres chez Aristote. Tout au plus trouve-t-on 5a

et lä, notamment dans le texte cite de 1'Ethique ä Nicomaque,

(I, 7, 1098 a 23 sqq.) sur le temps «inventeur», le lieu commun,
d'origine sophistique, du progres des arts. Meme le livre A de la

Metaphysique — sur lequel M. Gigon aurait sans doute beaucoup
ä dire — illustre davantage le theme de la finalite que celui d'un

progres historique: Aristote, on le sait, en prend ä son aise avec

l'histoire, dont il« redresse » l'ordre pour les besoins de sa demonstration,

tel philosophe plus ancien « par l'äge» etant en fait plus
moderne « par ses ceuvres». Je dirai done que, pour Aristote, le

temps est polyvalent, autorisant le progres aussi bien que la deca-
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dence, ce qui est malgre tout nouveau par rapport ä Platon, qui
croyait plutot ä la fatalite de la decadence. On pourrait comparer
a ce sujet la theorie de devolution catastrophique des constitutions

au livre VIII de la Republique et la theorie aristotelicienne des

7tap£xßa(7ei?: chez Aristote, il ne s'agit que d'une possibility, qui

peut etre combattue par des moyens adequats (alors que chez

Platon il faudrait une s7UOTpocpr) radicale). L'idee d'Aristote est

done plutot celle de la contingence des evenements humains:

caracteristique ä cet egard est le chapitre 9 du De interpretatione,
oü Aristote nous dit, dans une belle formule, qu'il y a dans la

deliberation et Paction des hommes un « principe des futurs»,
dpyj] Twv ecrou.svwv (19 <7 7 sq.). Aristote s'oppose avant la lettre

aux philosophies du destin.

M. Gigon: Die menschlichen Dinge sind für Aristoteles
weder tuyj} noch dvdyxv;. Vom supralunaren Ort her scheinen sie

tu^t] zu sein (was zu Vergleichen mit Epikur Anlass gegeben

hat), vom Standpunkt des geschichtlichen Leben stehen sie jedoch
in einer Finalität, die zwar nie ganz erreicht, aber doch immer
erstrebt wird.

M. Aubenque: Je voudrais demander ä M. Weil si Aristote
a bien voulu donner au livre I de la Politique un expose historique
de la formation de l'Etat. A la fin du chapitre 1, on a l'impression
qu'il annonce une decomposition logique de la 710X15 en

ses elements constitutes. En revanche, le debut du
chapitre 2 (ei 8y] TL5 ei; dpyr(5 vd 7tpdyp.0c.Ta cpuopeva ßXetj;£t.ev)

pourrait plus aisement s'interpreter en un sens historique. Est-ce

le cas

M. Weil: La difference entre Platon et Aristote me parait
aussi une difference d'accent: non seulement la decadence n'est

pas necessaire — et en effet le progres ne l'est pas non plus —,
mais les conditions du progres sont souvent mises en valeur.

D'ailleurs, chez Platon lui-meme, il n'y a necessite de la
decadence — dans la Republique VIII-IX, par exemple — que sous cer-
taines conditions definies, resumees par cette hypothese, qu'on
ne respecte pas le nombre nuptial.
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Le livre I de la Politique a un aspect historique (p. ex. 1252 b

16 sq.), mais c'est aussi une reconstruction systematique, oü la

notion de xcop.7] s'introduit dans l'histoire: c'est ä ce propos qu'on
perqoit une discordance entre le passage du village ä la cite, et
l'histoire des peuples en mouvement, qui ont fini par s'installer

et par fonder, ä leur tour, des villages, des cites.

M. Bayonas: Piaton soutient d'une maniere generale que les

cites historiques sont inevitablement exposees ä la corruption.
Nous remarquons cependant que, dans le livre IV des Lois, une
cite saine peut renaitre de la tyrannie, le tyran n'etant pas en l'oc-
currence le legislateur-philosophe. En plus, Aristote attribue

peut-etre ä Piaton l'idee du developpement cyclique de la

constitution (Pol. 1316 a 25-30), ce qui impliquerait que la cite saine

surgirait de la tyrannie. Peut-on done parier de pessimisme pla-
tonicien sur ce point Platon est-il tellement eloigne d'Aristote

M. Weil: On constate meme que l'histoire de la Perse, au

livre III des Lois, enregistre des alternances de mauvais et de

bon gouvernement. Quant ä l'argument selon lequel la meilleure

constitution succederait ä la tyrannie dans la Republique, c'est

une objection d'Aristote, destinee ä souligner que la position de

Platon implique une consequence inacceptable.
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